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Légende des signes utilisés

* Procédure de consultation
majorité des suffrages exprimés

**I Procédure de coopération (première lecture)
majorité des suffrages exprimés

**II Procédure de coopération (deuxième lecture)
majorité des suffrages exprimés pour approuver la position 
commune
majorité des membres qui composent le Parlement pour rejeter ou 
amender la position commune

*** Avis conforme
majorité des membres qui composent le Parlement sauf dans les 
cas visés aux art. 105, 107, 161 et 300 du traité CE et à l’art. 7 du 
traité UE

***I Procédure de codécision (première lecture)
majorité des suffrages exprimés

***II Procédure de codécision (deuxième lecture)
majorité des suffrages exprimés pour approuver la position 
commune
majorité des membres qui composent le Parlement pour rejeter ou 
amender la position commune

***III Procédure de codécision (troisième lecture)
majorité des suffrages exprimés pour approuver le projet commun

(La procédure indiquée est fondée sur la base juridique proposée par la 
Commission.)

Amendements à un texte législatif

Dans les amendements du Parlement, les modifications souhaitées sont 
indiquées en gras et italique. Pour les actes modificatifs, les parties reprises 
telles quelles d'une disposition existante que le Parlement souhaite amender, 
alors que la Commission ne l'a pas modifiée, sont marquées en gras. 
D'éventuelles suppressions concernant de tels passages sont signalées comme 
suit: [...]. Le marquage en italique maigre est une indication à l'intention des 
services techniques qui concerne des éléments du texte législatif pour 
lesquels une correction est proposée en vue de l'élaboration du texte final 
(par exemple éléments manifestement erronés ou manquants dans une 
version linguistique). Ces suggestions de correction sont subordonnées à 
l'accord des services techniques concernés.
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PROJET DE RÉSOLUTION LÉGISLATIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN

sur la proposition de décision du Parlement européen et du Conseil concernant des 
solutions d’interopérabilité pour les administrations publiques européennes (ISA)
(COM(2008)0583 – C6-0337/2008 – 2008/0185(COD))

(Procédure de codécision: première lecture)

Le Parlement européen,

– vu la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil 
(COM(2008)0583),

– vu l'article 251, paragraphe 2, et l'article 156 du traité CE, conformément auxquels la 
proposition lui a été présentée par la Commission (C6-0337/2008),

– vu l'article 51 de son règlement,

– vu le rapport de la commission de l'industrie, de la recherche et de l'énergie 
(A6-0136/2009),

1. approuve la proposition de la Commission telle qu'amendée;

2. demande à la Commission de le saisir à nouveau, si elle entend modifier de manière 
substantielle cette proposition ou la remplacer par un autre texte;

3. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la 
Commission.

Amendement 1

Proposition de décision
Considérant 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. Dans sa résolution du 14 mars 2006 
sur un modèle européen de société de 
l'information pour la croissance et 
l'emploi1, le Parlement européen a 
demandé qu'une importance particulière 
soit accordée aux questions relatives à 
l'interopérabilité et aux meilleures 
pratiques dans les services électroniques 
du secteur public destinés aux citoyens et 
aux entreprises, l'objectif principal étant 
de faciliter la liberté de circulation sans 
entrave, l'installation et l'activité 
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professionnelle des citoyens dans les États 
membres, et il a demandé instamment aux 
États membres de mettre en œuvre les 
initiatives et les programmes prévus par 
"i2010" dans la réforme de leur 
administration publique, afin d'offrir à 
leurs petites et moyennes entreprises 
(PME) et à leurs citoyens des services de 
meilleure qualité, plus performants et plus 
facilement accessibles.
1JO C 291 du 30.11.2006, p. 133.

Justification

Dans sa résolution concernant la stratégie i2010, le Parlement européen s'est également 
prononcé sur l'administration électronique, en soutenant le déploiement de services 
administratifs électroniques qui soient favorables aux citoyens et aux entreprises; il convient 
donc de rappeler, dans les considérants, la position adoptée par le Parlement.

Amendement 2

Proposition de décision
Considérant 6

Texte proposé par la Commission Amendement

6. La disponibilité de solutions communes, 
réutilisables et interopérables ainsi que de 
processus administratifs d’arrière-guichet 
interopérables est indispensable pour la 
fourniture efficace et effective de services 
publics aux entreprises et aux particuliers 
dans un contexte transfrontalier et 
transsectoriel.

6. Les entreprises et les citoyens 
bénéficieraient également de solutions 
communes, réutilisables et interopérables 
ainsi que de processus administratifs 
d’arrière-guichet interopérables, étant 
donné que ces solutions et processus 
favoriseraient la fourniture efficace et 
effective de services publics aux 
entreprises et aux particuliers dans un 
contexte transfrontalier et transsectoriel.

Justification

Il convient d'insister davantage sur le fait que, même si le programme est essentiellement axé 
sur l'administration publique, les citoyens et les entreprises en bénéficieront également de 
manière indirecte.
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Amendement 3

Proposition de décision
Considérant 8

Texte proposé par la Commission Amendement

(8) Les efforts nécessaires pour relever ces 
défis exigent une coopération étroite, une 
coordination et un dialogue entre la 
Commission et les États membres, en 
étroite interaction avec les secteurs 
responsables de la mise en œuvre des 
politiques communautaires et, s’il y a lieu, 
avec d’autres parties prenantes, en tenant 
dûment compte des priorités et de la 
diversité linguistique de la Communauté.

(8) Les efforts nécessaires pour relever ces 
défis exigent une coopération étroite, une 
coordination et un dialogue entre la 
Commission et les États membres, en 
étroite interaction avec les secteurs 
responsables de la mise en œuvre des 
politiques communautaires et, s’il y a lieu, 
avec d’autres parties prenantes, en tenant 
dûment compte des priorités et de la 
diversité linguistique de la Communauté 
ainsi que de l'élaboration d'approches 
communes sur des questions clés telles 
que l'interopérabilité, l'utilisation efficace 
et la définition des normes ouvertes.

Justification

L'UE et la Commission devraient montrer la voie à suivre et promouvoir le recours aux 
normes ouvertes. La définition et l'utilisation des normes ouvertes devraient dès lors être 
encouragées dans le contexte du programme ISA.

Amendement 4

Proposition de décision
Considérant 11

Texte proposé par la Commission Amendement

(11) Le programme ISA devrait tirer parti 
de l’expérience acquise grâce aux 
programmes IDA et IDABC, qui ont 
démontré qu’une approche coordonnée 
peut contribuer à fournir des résultats plus 
rapidement, avec une qualité supérieure et 
en répondant aux besoins des secteurs 
d’activité concernés, au moyen de 
solutions communes et partagées mises en 
place et exploitées en coopération avec les 
États membres. Ces activités ont déjà 
apporté, et continuent à apporter, des 

(11) Le programme ISA devrait tirer parti 
de l’expérience acquise grâce aux 
programmes IDA et IDABC. Il convient 
également de tenir compte des 
conclusions tirées de l'évaluation 
intérimaire de la mise en œuvre du 
programme IDABC, qui visent la 
pertinence, l'efficience, l'efficacité, 
l'utilité et la cohérence de ce programme; 
une attention particulière devrait être 
accordée aux besoins exprimés par les 
utilisateurs de ce programme. Il a été 
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contributions importantes à la réalisation 
de l’interopérabilité pour permettre les 
échanges électroniques d’informations 
entre administrations publiques 
européennes.

démontré qu’une approche coordonnée 
peut contribuer à fournir des résultats plus 
rapidement, avec une qualité supérieure et 
en répondant aux besoins administratifs 
des secteurs d’activité concernés, au 
moyen de solutions communes et partagées 
mises en place et exploitées en coopération 
avec les États membres. Ces activités ont 
déjà apporté, et continuent à apporter, des 
contributions importantes à la réalisation 
de l’interopérabilité pour permettre les 
échanges électroniques d’informations 
entre administrations publiques 
européennes.

Amendement 5

Proposition de décision
Considérant 15 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(15 bis) Les cadres communs doivent 
répondre aux exigences définies par la 
législation européenne en vigueur (y 
compris les exigences visant 
l'interopérabilité des registres 
électroniques et des systèmes 
électroniques de taxation).

Justification

Les cadres communs doivent répondre aux exigences définies par les réglementations 
européennes.

Amendement 6

Proposition de décision
Considérant 16 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(16 bis) Compte tenu du rôle assumé par 
les autorités locales pour assurer le bon 
fonctionnement et l'interopérabilité des 
administrations publiques européennes, il 
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importe que le programme possède une 
composante consacrée à ces autorités.

Justification

Étant donné que les autorités locales jouent un rôle très important au niveau du bon 
fonctionnement et de l'interopérabilité de l'administration publique européenne, il importe 
que le programme possède une composante qui leur soit consacrée.

Amendement 7

Proposition de décision
Considérant 18

Texte proposé par la Commission Amendement

(18) Pour établir, améliorer ou exploiter 
des solutions communes, le programme 
ISA devrait, s’il y a lieu, tirer parti ou être 
accompagné d’un partage d’expériences et 
de solutions, ainsi que de l’échange et de la 
promotion de bonnes pratiques.

(18) Pour établir, améliorer ou exploiter 
des solutions communes, le programme 
ISA devrait, s’il y a lieu, tirer parti ou être 
accompagné d’un partage d’expériences et 
de solutions, ainsi que de l’échange et de la 
promotion de bonnes pratiques. Dans ce 
contexte, la Commission devrait continuer 
à œuvrer pour garantir un meilleur 
respect du cadre européen 
d'interopérabilité et promouvoir une plus 
grande ouverture en ce qui concerne les 
normes applicables aux services TIC.

Justification

Cet amendement remplace la proposition du rapporteur, laquelle pourrait compromettre le 
cadre européen d'interopérabilité qui est actuellement soumis à un processus de révision.

Amendement 8

Proposition de décision
Considérant 20

Texte proposé par la Commission Amendement

20. Les principes de sécurité, de respect de 
la vie privée et de protection des données à 
caractère personnel devraient être pris en 
considération dans toutes les activités 
relevant du programme ISA.

20. Les principes de sécurité, de respect de 
la vie privée et de protection des données à 
caractère personnel devraient être 
appliqués dans toutes les activités relevant 
du programme ISA.
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Justification

La protection de la vie privée et la sécurité sont des principes essentiels qui ne doivent pas 
seulement être pris en considération mais doivent aussi être appliqués en toutes 
circonstances. Cet amendement est lié à l'amendement à l'article 4.

Amendement 9

Proposition de décision
Considérant 23

Texte proposé par la Commission Amendement

(23) Il convient de rechercher des 
synergies avec le secteur privé et d’autres 
entités afin de donner la priorité, en tant 
que de besoin, à des solutions disponibles 
sur le marché et soutenues par celui-ci.

(23) L'interaction avec le secteur privé et 
d’autres entités a déjà fait ses preuves en 
termes d'efficacité et de valeur ajoutée. Il 
convient dès lors de rechercher des 
synergies avec ces parties prenantes afin 
de donner la priorité, en tant que de besoin, 
à des solutions disponibles sur le marché et 
soutenues par celui-ci. Dans ce contexte, il 
convient également d'encourager la 
Commission à poursuivre la pratique 
actuelle consistant à organiser des 
conférences, des ateliers et autres 
réunions afin d'interagir avec ces parties 
prenantes. Il convient de promouvoir 
davantage l'utilisation suivie des 
plateformes électroniques et, en 
particulier, de la plateforme 
"ePractice.eu". La Commission devrait 
être à même d'utiliser tout autre moyen 
qu'elle juge approprié pour maintenir le 
contact avec ces parties prenantes.

Justification

Étant donné que le programme ISA sera mis en œuvre au travers de marchés publics, il est 
nécessaire d'établir une communication avec toutes les parties prenantes afin de disposer 
d'une idée précise des nouvelles solutions qui sont élaborées et des besoins qui émergent. Les 
moyens permettant d'interagir avec les parties prenantes existent déjà et la Commission 
devrait être encouragée à poursuivre ces pratiques. Bien évidemment, la Commission est libre 
de trouver tout autre moyen approprié pour maintenir le contact avec les parties prenantes. 
Amendement lié à l'amendement portant sur l'article 13 bis (nouveau).
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Amendement 10

Proposition de décision
Considérant 27

Texte proposé par la Commission Amendement

27. La coopération internationale devrait 
être encouragée; à cet égard, le programme 
ISA devrait aussi être ouvert à la 
participation des pays de l’Espace 
économique européen et des pays 
candidats. Il convient d’encourager la 
coopération avec d’autres pays tiers et des 
organisations ou instances internationales, 
notamment dans le cadre du partenariat 
euroméditerranéen, et la coopération avec 
les pays voisins, notamment ceux des 
Balkans occidentaux.

27. La coopération internationale devrait 
être encouragée; à cet égard, le programme 
ISA devrait aussi être ouvert à la 
participation des pays de l’Espace 
économique européen et des pays 
candidats. Il convient d’encourager la 
coopération avec d’autres pays tiers et des 
organisations ou instances internationales, 
notamment dans le cadre du partenariat 
euroméditerranéen et du partenariat 
oriental, et la coopération avec les pays 
voisins, notamment ceux des Balkans 
occidentaux et les pays de la région de la 
Mer noire.

Justification

Il convient d'élargir l'éventail des pays avec lesquels la coopération internationale doit être 
encouragée. Cet amendement est lié à l'amendement à l'article 14, paragraphe 2.

Amendement 11

Proposition de décision
Considérant 27 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

27 bis. Il convient d'étudier de manière 
plus approfondie la possibilité d'utiliser 
les fonds de préadhésion pour faciliter la 
participation des pays candidats au 
programme ISA, ainsi que la possibilité 
d'un cofinancement par les Fonds 
structurels et par les utilisateurs pour ce 
qui est de l'utilisation des cadres 
communs et des outils génériques établis 
ou améliorés par le programme ISA.
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Justification

Il y a lieu d'encourager les pays candidats à participer au programme ISA. Il convient dès 
lors d'examiner de manière plus approfondie comment les fonds de préadhésion pourraient 
être utilisés pour fournir un soutien communautaire à cet effet. L'établissement et le 
perfectionnement des cadres communs et des outils génériques seront financés par le 
programme ISA, l'utilisation de ces cadres et outils devant être financée par les utilisateurs. Il 
convient dès lors d'étudier de manière plus approfondie la possibilité de recourir à un 
cofinancement par les Fonds structurels.

Amendement 12

Proposition de décision
Article 1 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Le programme ISA a pour objectif de 
soutenir la coopération entre les 
administrations publiques européennes en 
facilitant une interaction électronique 
transfrontalière et transsectorielle efficace 
et effective entre ces administrations, 
permettant ainsi la fourniture de services 
publics électroniques qui contribuent à 
mettre en œuvre les politiques et activités 
communautaires.

2. Le programme ISA a pour objectif de 
soutenir la coopération entre les 
administrations publiques européennes en 
facilitant une interaction électronique 
transfrontalière et transsectorielle efficace 
et effective entre ces administrations et les 
organismes  exerçant des fonctions 
publiques, permettant ainsi la fourniture de 
services publics électroniques qui 
contribuent à mettre en œuvre les 
politiques et activités communautaires, tout 
en promouvant et en améliorant 
l'interopérabilité entre les infrastructures 
publiques clés.

Justification

Une des principales tendances de la gestion moderne du secteur public et du fonctionnement 
de l'administration publique est le renforcement de la coopération entre les autorités 
publiques, d'une part, et les ONG et les organisations professionnelles, d'autre part. Lorsque 
les acteurs du secteur public renoncent à jouer un rôle direct dans la prestation de services, 
ce sont précisément les organisations professionnelles ainsi que celles du secteur tertiaire qui 
assument ce rôle. La coopération et l'interopérabilité intersectorielles doivent donc également 
être comprises en tant que coopération entre les secteurs public, privé et non gouvernemental.
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Amendement 13

Proposition de décision
Article 1 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(2 bis) Le programme ISA est étendu aux 
autorités locales et régionales.

Justification

Étant donné que les autorités locales jouent un rôle très important au niveau du bon 
fonctionnement et de l'interopérabilité de l'administration publique européenne, il importe 
que le programme possède une composante qui leur soit consacrée.

Amendement 14

Proposition de décision
Article 4 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

Les actions lancées ou poursuivies au titre 
du programme ISA sont fondées, s’il y a 
lieu, sur les principes suivants:

Les actions lancées ou poursuivies au titre 
du programme ISA sont fondées sur les 
principes suivants:

Justification

Les principes énoncés à l'article 4 de la proposition de la Commission sont des principes 
fondamentaux qui doivent être appliqués, en toutes circonstances, durant la mise en œuvre du 
programme ISA. Cet amendement est lié à l'amendement au considérant 20.

Amendement 15

Proposition de décision
Article 4 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) le principe de neutralité technologique 
et d’adaptabilité;

a) les principes de neutralité 
technologique, d'ouverture et 
d’adaptabilité;
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Justification

.

Amendement 16

Proposition de décision
Article 4 – point c bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(c bis) le principe de réutilisation.

Justification

Il s'agit d'éviter les doubles emplois.

Amendement 17

Proposition de décision
Article 6 – paragraphe 1 – point b)

Texte proposé par la Commission Amendement

b) l’approche, incluant les aspects 
organisationnels tels que les phases, les 
résultats attendus et les objectifs 
intermédiaires et, le cas échéant, les 
mesures destinées à faciliter la 
communication multilingue;

b) l’approche, incluant les aspects 
organisationnels tels que les phases, les 
résultats attendus et les objectifs 
intermédiaires et les mesures destinées à 
faciliter la communication multilingue;

Justification

Dans la charte de projet, il devrait être fait systématiquement référence aux mesures 
destinées à faciliter la communication multilingue.

Amendement 18

Proposition de décision
Article 7 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(1 bis) Les études sont publiées et 
transmises aux commissions compétentes 
du Parlement européen à la Commission 
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pour servir de base à toutes futures 
initiatives législatives visant à garantir 
l'interopérabilité des systèmes 
informatiques utilisés par les 
administrations publiques.

Justification

Il importe que ces études soient transmises à la Commission européenne et aux commissions 
compétentes du Parlement européen, afin de servir de base aux futures modifications 
législatives.

Amendement 19

Proposition de décision
Article 8 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. La participation du plus grand nombre 
possible d’États membres à une étude ou à 
un projet est encouragée.

2. La participation du plus grand nombre 
possible d’États membres à une étude ou à 
un projet est encouragée. Les études et les 
projets sont ouverts à l'adhésion à tout 
moment, et les États membres ne 
participant pas à ces études et projets sont 
encouragés à y adhérer à un stade 
ultérieur.

Justification

Un projet ou une étude peuvent être lancés sans que tous les États membres y participent. 
Toutefois, pour que le plus grand nombre possible de citoyens et d'entreprises bénéficient des 
retombées positives de ces projets et études, ces derniers sont ouverts à l'adhésion d'autres 
États membres à un stade ultérieur.

Amendement 20

Proposition de décision
Article 8 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. Afin d'assurer l'interopérabilité 
entre les systèmes nationaux et 
communautaires, il convient de spécifier 
les services communs et les outils 
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génériques relatifs aux normes publiques 
européennes disponibles pour l'échange 
d'informations et l'intégration des 
services.

Justification

Afin d'instaurer une réelle interopérabilité, il convient de spécifier les services communs et 
les outils génériques relatifs aux normes publiques existantes. 

Amendement 21

Proposition de décision
Article 12 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. La Commission est assistée par un 
comité dénommé «comité sur 
l’interopérabilité transfrontalière», 
composé de représentants des États 
membres et présidé par la Commission.

1. La Commission est assistée par un 
comité dénommé «comité sur des solutions 
d’interopérabilité pour les administrations 
publiques européennes» (ci-après le 
"comité ISA") composé de représentants 
des États membres et présidé par la 
Commission.

(Cette modification s'applique à l'ensemble du texte législatif à l'examen; son adoption 
impose des adaptations techniques dans tout le texte.)

Justification

S'il y a lieu de se féliciter des efforts déployés pour établir un groupe composé des 
responsables de l'information des États membres, il convient de préciser que le rôle d'un tel 
comité de comitologie est d'assister la Commission dans la mise en œuvre du programme en 
cours.

Amendement 22

Proposition de décision
Article 13 – paragraphe 3 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Le programme ISA fait l’objet d’une 
évaluation intermédiaire et d’une 
évaluation finale, dont les résultats sont 
communiqués au Parlement européen et au 

Le programme ISA fait l’objet d’une 
évaluation intermédiaire et d’une 
évaluation finale, dont les résultats sont 
communiqués au Parlement européen et au 
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Conseil respectivement le 31 décembre 
2012 et le 31 décembre 2015 au plus tard.

Conseil respectivement le 31 décembre 
2012 et le 31 décembre 2015 au plus tard. 
Dans ce contexte, la commission 
compétente du Parlement européen peut 
inviter la Commission à lui présenter les 
résultats de l'évaluation et à répondre aux 
questions posées par ses membres.

Justification

Le Parlement européen doit avoir la possibilité de procéder à un échange de vues sur les 
résultats de l'évaluation. 

Amendement 23

Proposition de décision
Article 13 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 13 bis
Interaction avec les parties prenantes

La Commission réunit les parties 
prenantes aux fins d'échanges de vues 
entre elles et avec la Commission sur les 
secteurs et les questions dont traite le 
programme ISA. À cette fin, la 
Commission organise des conférences, 
des ateliers et autres réunions; elle fait 
appel à des plateformes interactives 
électroniques et peut recourir à tout autre 
moyen d'interaction qu'elle juge 
approprié.

Justification

Étant donné que le programme ISA sera mis en œuvre au travers de marchés publics, il est 
nécessaire d'établir une communication avec toutes les parties prenantes afin de disposer 
d'une idée précise des nouvelles solutions qui sont élaborées et des besoins qui émergent. Les 
moyens permettant d'interagir avec les parties prenantes existent déjà et la Commission 
devrait être encouragée à poursuivre ces pratiques. Bien évidemment, la Commission est livre 
de trouver tout autre moyen approprié pour rester en contact avec les parties prenantes. 
Amendement lié à l'amendement portant sur le considérant 23.
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Amendement 24

Proposition de décision
Article 14 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. La coopération avec d’autres pays tiers 
et des organisations ou instances 
internationales, notamment dans le cadre 
du partenariat euroméditerranéen, et la 
coopération avec les pays voisins, 
notamment ceux des Balkans occidentaux, 
sont encouragées. Les coûts correspondants 
ne sont pas pris en charge par le 
programme ISA.

2. La coopération avec d’autres pays tiers 
et des organisations ou instances 
internationales, notamment dans le cadre 
du partenariat euroméditerranéen, et du 
partenariat oriental et la coopération avec 
les pays voisins, notamment ceux des 
Balkans occidentaux et les pays de la 
région de la Mer noire, sont encouragées. 
Les coûts correspondants ne sont pas pris 
en charge par le programme ISA.

Justification

Il convient d'élargir l'éventail des pays avec lesquels la coopération internationale doit être 
encouragée. Cet amendement est lié à l'amendement au considérant 27.

Amendement 25

Proposition de décision
Article 14 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. Le programme ISA promeut la 
réutilisation de ses résultats par les pays 
tiers.

Justification

Les acquis en matière d'interopérabilité doivent être partagés avec les pays tiers. 
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Amendement 26

Proposition de décision
Article 16 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(1 bis) 50 % du budget du programme ISA 
est consacré à l'interopérabilité des 
systèmes informatiques des autorités 
locales.

Justification

Les données à caractère personnel sont stockées au niveau des autorités locales ou 
régionales. Il est par conséquent important que celles-ci soient interconnectées au niveau 
national, afin de garantir l'interopérabilité de l'administration publique européenne.
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EXPOSÉ DES MOTIFS

Votre rapporteur salue la proposition de la Commission visant à mettre en place un 
programme-cadre pluriannuel concernant des solutions d'interopérabilité pour les 
administrations publiques européennes (programme ISA - 2008/0185(COD). L'objectif du 
programme ISA est de faciliter une interaction électronique transfrontalière et transsectorielle 
efficace entre les administrations publiques européennes, en les aidant à surmonter les 
obstacles électroniques dus à un manque d'interopérabilité; ce faisant, ce programme 
contribuera également à faciliter les relations des citoyens et des entreprises avec les 
administrations publiques.

Le programme ISA prendra la suite du programme IDABC en cours et du programme IDA 
qui l'a précédé. Il représente donc un effort et un engagement permanents de la part de la 
Communauté dans le sens de l'interopérabilité.

Dans sa résolution du 14 mars 2006, le Parlement européen a déjà demandé qu'une 
importance particulière soit accordée aux questions relatives à l'interopérabilité et aux 
meilleures pratiques dans les services électroniques du secteur public destinés aux citoyens et 
aux entreprises, le principal objectif étant de faciliter la liberté de circulation sans entrave, 
l'installation et l'activité professionnelle des citoyens dans les États membres, et il a demandé 
instamment aux États membres de mettre en œuvre les initiatives et les programmes prévus 
par "i2010" dans la réforme de leur administration publique afin d'offrir à leurs PME et à leurs 
citoyens des services de meilleure qualité, plus performants et facilement accessibles.1

Votre rapporteur estime que, pour mieux réaliser les objectifs susmentionnés, la proposition à 
l'examen pourrait être améliorée afin de tenir compte des besoins des administrations 
publiques (en tant qu'usagers des instruments et des services offerts par le programme), des 
citoyens et des entreprises, en tant que bénéficiaires indirects du programme (et de l'industrie 
en tant que fournisseur des instruments et des services). Il propose dès lors une série 
d'amendements selon les principales orientations suivantes:

i) création d'une plateforme interactive pour toutes les parties prenantes, permettant des 
échanges de vues ouverts;

ii) insister davantage sur la nécessité de neutralité technologique et d'adaptabilité, et sur 
la protection de la vie privée et de la sécurité;

iii) faciliter la participation des pays candidats au programme;
iv) encourager le plus grand nombre possible d'États membres à participer aux projets et 

aux études lancés dans le cadre du programme;
v) promouvoir une définition commune des normes ouvertes.

i) Création d'une plateforme interactive pour toutes les parties prenantes, permettant 
des échanges de vues ouverts

Les parties prenantes et les bénéficiaires du programme doivent disposer d'un forum leur 

1 Testes adoptés, P6_TA(2006)0079.
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permettant de procéder à des échanges de vues entre eux, ainsi qu'avec la Commission, sur les 
secteurs et questions relevant du programme ISA, pour ainsi disposer d'une idée précise des 
besoins qui se font jour et des nouvelles solutions élaborées. Il est dès lors proposé de mettre 
en place une nouvelle plateforme interactive (la plateforme sur l'interopérabilité) dont 
l'objectif est de mettre en contact la Commission et toutes les parties prenantes de manière 
ouverte et interactive. Cette plateforme ne fera pas intervenir la procédure  de comitologie et, 
dès lors, n'empiétera pas sur les compétences de la Commission. (Amendements liés: 
amendement 6 au considérant 23 et amendement 14 à l'article 13 bis (nouveau)).

ii) Insister davantage sur la nécessité de neutralité technologique et d'adaptabilité et 
sur la protection de la vie privée et de la sécurité

Il convient d'insister davantage sur les principes fondamentaux sur lesquels le programme se 
fonde, comme la neutralité technologique et l'adaptabilité, ainsi que la protection de la vie 
privée et la sécurité. Ces principes fondamentaux s'appliquent en toutes circonstances. 
(Amendements liés: amendement 5 au considérant 20 et amendement 9 à l'article 4).

iii) Faciliter la participation des pays candidats au programme

La participation des pays candidats au programme ISA est une étape importante en vue de 
préparer leur administration publique à toutes les tâches et aux méthodes de travail découlant 
de l'adhésion à l'UE; il convient dès lors d'encourager la participation des pays candidats et 
d'étudier de manière plus approfondie la possibilité d'utiliser les fonds de préadhésion à cet 
effet. (Amendement lié: amendement 8 au considérant 27).

iv) Encourager le plus grand nombre possible d'États membres à participer aux projets 
et aux études lancés dans le cadre du programme

Un projet ou une étude peuvent être lancés, dans le cadre du programme, avec la participation 
d'un petit groupe seulement d'États membres. Toutefois, pour que le plus grand nombre 
possible de citoyens et d'entreprises puisse bénéficier des résultats positifs de ces projets, les 
projets et études en cours restent ouverts à l'adhésion d'autres États membres à un stade 
ultérieur. (Amendement lié: amendement 11 à l'article 8, paragraphe 2).

v) Promouvoir une définition commune des normes ouvertes

Il convient d'encourager davantage l'utilisation de normes ouvertes pour les logiciels dans le 
secteur public; la Commission devrait également être encouragée à travailler à l'élaboration 
d'une définition commune des normes ouvertes. (Amendement lié: amendement 4 au 
considérant 18).
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